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CONTRAT DE GESTION DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 
DE LA COMMUNE D’AUBAGNE 

AVENANT N°4

Entre les soussignés :

La Métropole Aix-Marseille-Provence,

Dont le siège est sis : 58, boulevard Charles Livon, 13007 MARSEILLE 

Représentée par son vice-président en exercice, Monsieur Pascal MONTECOT, dûment
autorisé

Ci-après désigné par « la Collectivité »

D’UNE PART

Et :

La Société Publique Locale l’Eau des Collines,

Dont le siège est sis : 140, avenue du Millet, ZI des Paluds 13400 AUBAGNE

Représentée par Madame Béatrice MARTHOS, Directrice générale, agissant en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été délégués

Ci-après désignée par « la SPL l’Eau des Collines »

D’AUTRE PART
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PREAMBULE

Par contrat du 1er mars 2014, la commune d’Aubagne a confié à la SPL “L’Eau des 
Collines”, dont elle est actionnaire, la gestion du service public de l’eau potable à 
compter du 1er juillet 2014 pour une durée de 20 ans avec une échéance fixée au 30 
juin 2034.

Par un 1er avenant du 6 juillet 2016, les parties ont entendu faire bénéficier l’usager des 
bons résultats de la gestion au travers le mécanisme d'actualisation des tarifs de la SPL 
“L’Eau des Collines” appliqués aux abonnés par suite de la tenue d'un Conseil 
d’administration de la SPL du 8 juin 2016 en fonction des résultats de l’exercice 
comptable de l’année N-1 et avis du Conseil Municipal de la Collectivité. De même elles 
ont profité de cet avenant pour simplifier les conditions définies par le « contrat initial », 
ont ainsi procédé à une facturation semestrielle sur la base de deux relevés de 
compteur.

Parallèlement, les lois n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation des métropoles, dite loi « MAPTAM » et n° 2015-
991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi 
« NOTRe », organisent une nouvelle répartition des compétences entre les communes 
et la Métropole Aix-Marseille-Provence à compter du 1er janvier 2018.

Ainsi depuis le 1er janvier 2018, la Métropole Aix-Marseille-Provence exerce les 
compétences obligatoires attribuées à toutes les Métropoles dont celle relative à la 
gestion des services « Eau » elle se substitue dans les droits et obligations de la 
commune d’Aubagne. A cette date, l’exécution du contrat est donc poursuivie par la 
Métropole.

Par un 2ème avenant du 30 juin 2022, les parties ont entendu modifier et compléter le 
contrat de gestion du service public de l’eau potable en précisant les modalités de 
liquidation de la taxe foncière relative aux immeubles du service concédé et de mettre 
à la charge de la SPL “L’Eau des Collines” les redevances d’occupation du domaine public 
(RODP) notamment ferroviaire ou privé.

Par une délibération n°FBPA-030-11717/22/CM du Conseil de la Métropole du 5 mai 
2022 portant modification unilatérale des contrats de concession, notifiée le 12 juillet 
2022à la SPL Eau des Collines, la Métropole a transposé, dans le contrat, les obligations 
de laïcité et de neutralité telles que prévues dans le 2° de l’article 1 de la loi du 24 août 
2021.

Par un 3ème avenant notifié le 27 décembre 2022, les parties ont entendu faire évoluer 
le contrat pour mettre en œuvre une partie fixe permettant une convergence tarifaire 
compatible avec les investissements déployés (télérelève notamment) associée à 
l’insertion d’une clause d’indexation des tarifs et l’évolution des frais divers. Par ailleurs, 
les dispositions du règlement de service ont été mises à jour pour tenir compte des 
évolutions législatives et réglementaires récentes.

Il s’agit désormais de faire évoluer le contrat pour compléter le contrat initial d’un 
inventaire et permettre le transfert à la SPL des amortissements des ouvrages mis à 
disposition gérés depuis l’origine du contrat à la SPL. Il est par ailleurs procéder à la 
clarification d’un point sur le régime fiscal de la TVA.
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Le présent avenant, a pour objet de concrétiser ces nouvelles dispositions qui n’opèrent 
aucune modification substantielle.

EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : INVENTAIRE

Les dispositions de l’article 12.1 « Conditions de mise à disposition des installations », 
13.2 « Mise en forme et complément de l’inventaire » sont annulées et remplacées par 
les suivantes :

A la date d’effet fixée à l’article 4, la Collectivité remet gratuitement à la SPL «L’eau des 
Collines » l’ensemble des ouvrages et installations constituant le service d’eau sur la 
commune d’Aubagne.

La SPL « L’eau des Collines » prend en charge les ouvrages et installations du service 
sans pouvoir invoquer leur situation initiale pour dégager sa responsabilité dans le bon 
fonctionnement du service.

La SPL « L’eau des Collines » pourra se doter de tous les outils de gestion patrimoniale 
nécessaire pour assurer un recensement et un suivi patrimonial exhaustif, notamment 
un Système d’Information Géographique.

La Métropole dispose d’un état d’actif comptable (recomposition d’inventaire) qui 
constituera désormais l’annexe 2 du contrat initial (annexe 1 du présent avenant) – en 
l’absence d’inventaire initial intégré au contrat d’origine n’ayant pu être isolé 
comptablement en 2014.
Cet inventaire comptable établi à la date du 1er janvier 2023 est complété d’un 
inventaire technique des biens concédés actualisés conformément à la réglementation. 
Ils permettent de distinguer les biens tels que prévu à l’article 12.2 du contrat initial et 
comportera à minima les éléments tels que prévu à l’article 13.1 du contrat initial. 

ARTICLE 2 : AMORTISSEMENT

A compter du 1er janvier 2023, la SPL prendra à sa charge la gestion comptable des 
amortissements des biens mis à disposition par la Collectivité jusqu’à leur futur retour 
à la Métropole Aix Marseille Provence.

Les biens relatifs à la gestion du service public de l’eau potable de la commune 
d’Aubagne sont mis en concession à la SPL l’Eau des Collines pour un montant brut 
global 30 055 366,17 euros et une valeur nette globale de 20 078 411,66 euros 
provenant de l’état des actifs comptables métropolitains arrêtée à la date du 31 
décembre 2022 suivant la liste ci-jointe (annexe 2). 

ARTICLE 3 : REGIME FISCAL
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Les collectivités qui, pour l’exploitation d’un service public en concession, mettent à 
disposition de l’exploitant les investissements qu’elles ont réalisés, sont assujetties à la 
TVA lorsque cette mise à disposition intervient à titre onéreux (BOI-TVA-CHAMP-10-20-
10-10-20150204).  

Les dispositions des articles 48 « Transfert de la TVA » et 63 « Régularisation de TVA » 
sont supprimés.

ARTICLE 4 : REMISE DES BIENS EN FIN DE CONTRAT

Les dispositions de l’article 59-2 « Conditions de remise – Biens de retour » sont 
complétées par le § qui suit :

« Les ouvrages et équipements du service concédé apparaissant dans l’état d’actif 
comptable (recomposition d’inventaire) ayant le caractère de biens de retour sont remis 
à l’autorité organisatrice du service en fin de contrat à titre gratuit dans les conditions 
fixées par la jurisprudence1».

ARTICLE 4 : PORTEE DU PRESENT AVENANT ET VALIDITE DES CLAUSES 
ANTERIEURES

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa notification.

Toutes les clauses du « contrat initial » et des précédents avenants non modifiées par 
les présentes, demeurent intégralement applicables.

Fait le                         à

En trois exemplaires originaux

Pour la SPL l’Eau des Collines Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence - 

La Directrice générale
Béatrice MARTHOS

Le Vice-Président
Pascal MONTECOT

1 CE, Assemblée 21 décembre 2012, Commune de Douai, n° 342788 et CE18 oct 2018, Société Electricité de Tahiti c/ 

Polynésie française, req. n°420097 
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ANNEXE 1 : INVENTAIRE

Constituant l’annexe 2 du contrat initial
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CATEGORIE COMMUNE DESIGNATION SOUS-CATEGORIE TRANSFERT PROPRIETE COORDONNEES GPS

Eau CL 493 Aubagne 5137 Chemin de Lascours Les Arnauds Réservoir EP
Propriétaire commune 
de Marseille à 
transférer en totalité

Commune de 
Marseille

43.330467 / 5.572004

Eau CH 178 Aubagne 309 Chemin  du Ruissatel La Gastaude Réservoir EP
Propriétaire commune 
d'Aubagne à transférer 
en totalité PRAT Jean Charles

 43.311063 / 5.543722

Eau CE 39 Aubagne 1955 Chemin
de la Fontaine de 
Mai

Font de Mai Réservoir EP & Surpresseur

Propriétaire commune 
d'Aubagne à transférer 
en totalité

Commune 
d'Aubagne

 43.316366 / 5.534336

Eau CZ 5 Aubagne
2035-
2045

Chemin des Espillières La Coueste Réservoir EP
Propriétaire commune 
d'Aubagne à transférer 
en totalité

Commune 
d'Aubagne

43.273356 / 5.57623

Eau CV 1049 Aubagne 205 Impasse  d'Orient La Bourbonne Réservoir EP
STE DES EAUX DE 
MARSEILLE 
METROPOLE

43.280619 / 5.593061

Eau BC 2 Aubagne
1108-
1146

Chemin du Grand Pin Vert Pin Vert Réservoir EP
MAMP

43.308409 / 5.565683

Eau DH 345 Aubagne 23 Chemin de la Perrussonne Clos Ruffisque Réservoir EP MAMP 43.274855 / 5.541578

Eau AM 154 Aubagne 250-252 Chemin  du Grand Pin Vert UPEP Aubagne UPEP
MAMP

43.302627 / 5.569132

Eau DE 679 Aubagne 26 Rue Joachim du Bellay La Perrussonne Surpresseur EP
Propriétaire commune 
d'Aubagne à transférer 
en totalité

Commune 
d'Aubagne

43.272917 / 5.54967

Eau DH 20 Aubagne 36-40 Chemin de Cassis Les Creissauds Surpresseur EP TEISSEIRE 43.273157 / 5.539995

Eau AN 43 Aubagne 40 Avenue d'Orléans Jeanne d'Arc Forage EP
COPRO 
LOTISSEMENT 
JEANNE D'ARC

43.30085 / 5.57861

Eau BH 441 Aubagne 547-601 Route de Baudinard Les Impôts Forage EP CD 13 43.30157 / 5.57693

Eau CI 363 Aubagne 995 Chemin du Bec Cornu Bec Cornu Pompage EP
Propriétaire commune 
d'Aubagne à transférer 
en totalité

Commune 
d'Aubagne

43.313593 / 5.555474

Eau Aubagne  1-5 1 - 5 Chemin de Fenestrelle Le Terroir Pompage EP DP COMMUNAL 43.289259 / 5.567271

Eau AM 211 Aubagne Chemin de Perpignane Perpignane (désaffecté) Réservoir EP
STE DES EAUX DE 
MARSEILLE 
METROPOLE

43.272019 / 5.529867

Eau Aubagne D8N Piscine Comptage EP DP COMMUNAL 43.284515 / 5.54773
Eau AK 118 Aubagne Traverse de la vallée La Botte Comptage EP SNCF RESEAU 43.291928 / 5.556466
Eau Aubagne 5013 Avenue Roger Salengro Roger Salengro Comptage EP DP COMMUNAL 43.302415 / 5.571396
Eau BH 443 Aubagne 737-757 Route de  Baudinard Baudinard Comptage EP CD 13 43.302895 / 5.577767

Eau CS 965 Aubagne 770 Chemin de Saint Pierre Coopérative Comptage EP
Propriétaire commune 
d'Aubagne à transférer 
en totalité

Commune 
d'Aubagne

43.300117 / 5.591416

Eau Aubagne 77-189 Chemin des Passons Clé des Champs (Passons) Comptage EP DP COMMUNAL 43.291194 / 5.582313
Eau BL 410 Aubagne RD8 Les Vaux (RN8) Comptage EP ESCOTA / ETAT 43.286906 / 5.584521

CADASTRE ADRESSE
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ANNEXE 2 : biens relatifs à la gestion du service public de l’eau 
potable de la commune de Aubagne à la SPL l’Eau des Collines 

arrêtés à la date du 31 décembre 2022
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